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RÉUNION DU CONSEIL DE L'OTAN À OTTAWA 

M. Paul van Zeeland, ministre des Affaires étrangères de Belgique et Président du Conseil de l'OTAN, 

prononce une allocution devant les délégués des pays atlantiques, lors de l'ouverture de la conférence 
d'Ottawa, dans l'enceinte de la Chambre des communes. 

qu'autorise la constitution de chacun. Ces deux pays, dont la contribution à la sécu-
rité du flanc oriental de la région nord-atlantique pourra devenir de première 
importance, seront ensuite invités à se joindre à l'Organisation. 

La décision d'admettre ces deux nouveaux membres — ce qui étend sensiblement 
la région du Traité — a été unanime, comme toutes les décisions du Conseil. Toute-
fois, on sait qu'une franche discussion préalable n'avait pas révélé chez tous les 
membres un égal empressement à accueillir ces pays dans l'Alliance nord-atlantique. 
On a fini, en tout cas, par s'accorder, ce qui est une preuve de la confiance et de 
l'esprit de collaboration qui caractérisent ces réunions. Il est évident que les pays 
qui auraient préféré une autre solution que celle qui consistait à offrir à la Turquie 
et à la Grèce d'être membres de plein droit de l'Alliance ont surtout songé à ne pas 
retarder le développement de la communauté de l'Atlantique-Nord, l'un des buts 
lointains de l'Alliance qui s'est révélé en l'occurrence l'un des mobiles les plus sains 
et les plus susceptibles de déterminer le Conseil à prendre des décisions unanimes. 

« Communauté atlantique » 

On a souvent recours, en parlant de l'OTAN à l'expression « communauté 
atlantique »; ces mots figurent bien à l'article II du Traité, mais il faut admettre 
qu'on ne s'est jamais fait une idée très nette de leur sens. Même si l'expression est 
vague, il ne s'ensuit pas que l'idée soit chimérique, théorique et irréalisable. Elle est 
vague parce que la voie suivie par la communauté doit rester peu définie, son dévelop-
pement étant sans cesse déterminé par des décisions communes et non pas par un 
programme fixe avec lequel il faudrait faire cadrer chaque nouvelle étape. On a pu 
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